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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer la généralisation de la clause de résiliation.

La généralisation de cette clause viendrait renforcer le contrat de bail locatif au seul profit de la « 
partie forte », c'est-à-dire le propriétaire-bailleur, instaurant ainsi un rapport fondamentalement 
déséquilibré entre le propriétaire et le locataire. La Fédération des acteurs de la solidarité résume 
cette disposition comme la « résiliation automatique du bail qui empêche la conciliation et la 
recherche de solution au profit d’une expulsion accélérée des locataires en difficulté ». Par ailleurs, 
un bailleur (ou son agence immobilière) peut déjà insérer une clause résolutoire si cela est son 
souhait. Il n’y a donc aucune utilité à rendre ces clauses obligatoires.

La majorité des procédures d’expulsions le sont pour impayés de loyer, liées à des accidents de la 
vie. En ce que le droit logement n’est pas une marchandise, mais répond à un objectif à valeur 
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constitutionnelle (droit au logement décent, 11ème alinéa du préambule de la Constitution de 1946), 
il est indispensable mettre en place des mesures protectrices plutôt que repressives. C’est pourquoi 
nous demandons la suppression de cet article.


